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Après trois semaines de confinement je tiens à remercier les Charentaises-Maritimes et les Charentais-
Maritimes pour l'élan de générosité, l'esprit de solidarité et la créativité dont ils font preuve au quotidien  
pour traverser cette crise sanitaire tous ensemble. J’ai également une pensée particulière pour nos entreprises qui 
souffrent tant, pour nos personnels de PMI et des EHPAD, nos assistants familiaux, nos aides à domicile, nos 
éducateurs de l’Aide Sociale à l’Enfance, tous nos personnels qui gèrent au quotidien les détresses et les difficultés 
de nos compatriotes ainsi que bien évidemment pour nos sapeurs-pompiers et l'ensemble des forces de l'ordre. 

Dans cette dynamique, le Département a rapidement mis en place son Plan de Continuité d'Activités dont  
le principal objectif est d'accompagner nos concitoyennes et nos concitoyens les plus fragiles et isolés. Ce Plan répond 
aux nécessités d'assurer des activités prioritaires, particulièrement dans le domaine social. 

Notre collectivité adapte son organisation et ses dispositifs en fonction de l'évolution de la situation et inscrit 
son action au plus près de tous les acteurs (particuliers, communes, entreprises, associations …) de notre territoire  
et de leurs besoins.  
 

||| MASQUES – LE DÉPARTEMENT COMMENCE LA DISTRIBUTION 
Les agents de la Direction des Infrastructures du Département procèdent dès demain, en complémentarité  

avec l'ARS, à la distribution des 17 000 premiers masques que notre collectivité a reçus hier. Ces équipements  
de protection vont être livrés aux résidences autonomie, aux accueillants familiaux, au foyer de l'enfance,  
aux maisons d'enfants à caractère social et aux professionnels du Département amenés à faire des visites à domicile. 

 

||| TEST - DÉPISTAGE DU COVID-19 DANS LES 110 EHPAD DE LA CHARENTE-MARITIME 
Le Ministre des Solidarités et de la Santé Olivier Véran a annoncé hier le lancement d'une vaste opération  

de dépistage dans les Ehpad afin de freiner le nombre de morts dans ces lieux particulièrement exposés. À terme, 
tous les résidents et tous les personnels seront testés. La Charente-Maritime compte 110 Établissements 
d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes représentant 8 500 résidents et 5 000 employés. 
Le Département en coordination avec l'ARS et l'Etat mobilise le laboratoire Qualyse (agréé pour la réalisation  
du test) ainsi que les personnels départementaux nécessaires pour permettre le lancement de ce dispositif dans 
les meilleurs délais. 

 

  Covid-19 // Rappel des mesures mises en place par le Département 
 

Accès maintenu à l'information et au service public 
 Tous les agents nécessaires à nos missions sont en activité sur le terrain ou en télétravail. 
 La mise en place de 7 numéros d'appels pour l'accueil des usagers et d'un numéro dédié aux personnes en 

situation de handicap. 
 Le site Internet, la Foire aux questions et les réseaux sociaux départementaux publient régulièrement des 

informations. 
 Un numéro unique a été activé pour assurer un accompagnement numérique par 40 agents du 

Département volontaires qui se relaient afin de répondre à des questions d'usage sur les outils numériques. 
 À noter - Afin que toutes les Communes de la Charente-Maritime puissent continuer de communiquer et 

travailler malgré le confinement, le Département met à leur disposition un service d'audioconférence gratuit.  
 

Prorogation et versement des prestations sociales  
 Les personnes déjà fragiles financièrement doivent continuer à toucher leurs revenus, le paiement de 

toutes les prestations sociales est donc assuré. 
 Les bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA), des Prestations de Compensation du 

Handicap (PCH) et du Revenu de Solidarité Active (rSa) ont vu leurs droits automatiquement prorogés. 
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Missions en faveur de l'enfance et de la famille 
 Les consultations du service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et des Centres de Planification et 

d’Éducation Familiale (CPEF) sont suspendues mais les équipes sont mobilisées via des services de 
téléconsultations et la vaccination des jeunes enfants se poursuit. 

 Les structures d'accueil des jeunes et le foyer de l'enfance sont opérationnels. 
 Des permanences téléphoniques sont assurées par des conseillères conjugales et familiales pour aider  

les personnes rencontrant des difficultés de couple ou familiales dues au confinement. 
 
Lutte contre l'isolement 
 Un partenariat entre le Département, l'Association des Maires de la Charente-Maritime et La Poste  

a permis la mise en place de visites hebdomadaires de facteurs gratuites chez nos aînés. Ces visites ont 
pour objectif d'alerter au besoin les services sociaux. 

 
Protection sanitaire des personnels médico-sociaux et de nos aînés ► 520 000 masques commandés 
 Le Département a commandé 520 000 masques, les premières livraisons arrivent cette semaine. 
 Dans le cadre de notre partenariat avec la Chine, la Province du Hebei nous a annoncé un don de 20 000 

masques ainsi que 200 blouses, 500 paires de gants et 100 paires de lunettes de protection. 
 À noter - Les agents de la Direction des Infrastructures du Département assurent les livraisons de ces 

masques en complémentarité avec l'ARS qui prélève les masques nécessaires au secteur médical. 
 Le laboratoire Qualyse (regroupement des laboratoires d'analyse de la Charente, la Charente-Maritime, la 

Corrèze, les Deux-Sèvres et la Vienne) produit du gel hydro-alcoolique et en livrera à terme 10 000 litres grâce 
à des dons d'alcool venus de la filière viticole. Il vient d'obtenir l’agrément comme tous les laboratoires 
départementaux dans la réalisation des tests Covid-19. 

 
Mise à disposition des collèges  
 Dix collèges sont ouverts pour accueillir les enfants des personnels médicaux, des services d'aide à 

domicile et de nos services de protection de l'enfance ainsi que des personnels engagés dans le combat 
contre la crise sanitaire. 

 Continuité pédagogique : Tablettes à domicile pour les collégiens. 
 Expérimentation solidaire : Le collège de Montguyon teste actuellement la fabrication de support de visières 

avec une imprimante 3D. Si l'essai est concluant, l'opération pourrait être étendue à d'autres collèges. 
 Dès la fermeture des collèges, le 13 mars, les denrées périssables ont été mises à disposition 

d'associations caritatives locales. 
 
Soutien au monde associatif et économique 
 Le monde associatif est en grande difficulté, il voit l'essentiel de ses évènements annulés ou reportés, 

dans un premier temps le Département versera 50% des subventions accordées aux associations 
culturelles et sportives à la suite de la prochaine Commission Permanente du 17 avril 2020. 

 Dans la limite de la Loi NOTRe, le Département interviendra en complément de la Région pour l'aide au 
secteur économique. 

 Dans le cadre de son Plan de Continuité d'Activités, le Département garantit le paiement des factures de 
ses fournisseurs dans les délais prévus. 

 Les artisans taxis transportant des enfants en situation de handicap subissent une grave perte de leur 
chiffre d'affaire. Le Département va prendre en charge leurs frais fixes. 

 


